
Levée de la sanction à l'encontre de Franklin Nyamsi !

http://snfolcdijon.fr/spip.php?page=article&id_article=174

Levée de la sanction à

l'encontre de Franklin Nyamsi !
- Actualités - 

Date de mise en ligne : jeudi 25 mai 2023

Copyright © SNFOLC Dijon - Tous droits réservés

Copyright © SNFOLC Dijon Page 1/2

http://snfolcdijon.fr/spip.php?page=article&id_article=174
http://snfolcdijon.fr/spip.php?page=article&amp;id_article=174


Levée de la sanction à l'encontre de Franklin Nyamsi !

Levée de la sanction à l'encontre de Franklin Nyamsi !
Respect de la liberté d'expression et du statut de
fonctionnaires d'Etat

Ce professeur de philosophie de l'académie de Normandie a été suspendu 3 mois sans traitement. Rien ne
lui est reproché dans l'exercice de ses fonctions. Que ce soit en classe, avec ses élèves, en dehors de sa
classe, dans ses échanges avec les parents d'élèves, ses collègues ou l'administration, jamais il n'a fait état de ses
convictions politiques. Il les a seulement exprimées sur les réseaux sociaux, où il dénonce depuis longtemps
(bien avant la présidence d'Emmanuel Macron) et avec force la politique étrangère de la France en Afrique. Cela
suffit pour le condamner et lui interdire d'exercer son métier.

Il n'est pas du ressort de notre syndicat de discuter des opinions et des analyses de Franklin Nyamsi ; elles peuvent
plaire, ou non, ce n'est pas le problème. Le problème est de savoir s'il peut les exprimer publiquement sans subir
une sanction, même si elles déplaisent au gouvernement.

La FNEC-FP-FO s'inquiète en ce sens de l'extension démesurée que le ministre entend donner au « devoir de
réserve ». La FNEC-FP-FO tient à rappeler que les professeurs de l'enseignement public sont des
fonctionnaires d'État, et non les employés d'un gouvernement auquel ils devraient allégeance. Ils sont
fonctionnaires d'un État républicain qui doit garantir à tous les citoyens, y compris aux enseignants, la liberté
d'opinion et d'expression.

L'extension du domaine du devoir de réserve retirerait de fait à tous les fonctionnaires leur droit constitutionnel à la
liberté d'expression. La FNEC-FP-FO ne peut pas l'accepter ! Pour toutes ces raisons, elle demande au ministre de
lever et de retirer la sanction. Une pétition circule, que nous vous invitons à signer.

Vous pouvez lire ici le tract complet sur Franklin Nyamsi.
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